
3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie
d'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels
peuvent donner lieu l'interprétation ou l'application de la Convention. Elles
peuvent aussi se concerter en vue d'éliminer la double imposition dans les cas non
prévus par la Convention.

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer
directement entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux
paragraphes précédents. Si des échanges de vues oraux semblent devoir faciliter
cet accord, ces échanges de vues peuvent avoir lieu au sein d'une Commission
composée de représentants des autorités compétentes des États contractants.

5. Si les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu
l'interprétation ou l'application de la Convention ne peuvent être réglés par les
autorités compétentes conformément aux paragraphes précédents du présent
article, le cas peut, avec l'accord des deux autorités compétentes et du
contribuable, être soumis à l'arbitrage, pourvu que le contribuable consente par
écrit à être lié par la décision de la commission d'arbitrage. La décision de la
commission d'arbitrage dans une affaire donnée lie les deux États à l'égard de cette
affaire. La procédure à suivre sera précisée dans un échange de notes entre les États
contractants.

ARTICLE 25

Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les
renseignements nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente
Convention ou celles de la législation interne des États contractants relative aux
impôts visés par la Convention dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est
pas contraire à la Convention, ainsi qu'à prévenir l'évasion fiscale. L'échange de
renseignements n'est pas restreint par l'article 1. Les renseignements reçus par un
État contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements
obtenus en application de la législation interne de cet État et ne sont communiqués
qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administatifs)
concernées par l'établissement ou le recouvrement des impôts visés par la
Convention, par les procédures concernant ces impôts, ou par les décisions sur les
recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces
renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au
cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements.


